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En ce qui concerne le plan de repyramidage, notre syndicat a toujours revendiqué un plan de requalification. 

FO demande plus de déroulements de carrière de C en B, de B en A et de A en A+. 

Actuellement, pour FO ce plan n'est pas satisfaisant: l'objectif de la baisse d’effectifs en catégorie C se fait par les départs 

à la retraite et non par les réussites aux examens pro et concours ou par la promotion au choix. 

Lors du Comité Technique Spécial des Préfectures du 21 février 2019, le Ministère a présenté le 

bilan de son plan de repyramidage suite à la réforme PPNG.  

RAPPEL : ce plan a une durée de vie de 5 ans, l’examen professionnel et 

le concours direct se termineront en 2020 !!! 

Cible 23% de catégorie A (en 2015 = 17,57 %) 

Cible 35% de catégorie B (en 2015 = 29,53 %) 

Cible 42% de catégorie C (en 2015 = 52,90 %) 

Derrière ces pourcentages, 1000 postes de catégorie A ont été créés (concours interne, externe, examen pro 

et IRA), ainsi que 900 de catégorie B (concours interne, externe et examen pro). A Contrario 2800 postes de 

catégorie C ont été supprimés par le non-remplacement des départs à la retraite. 

Le ministère présente une perspective de recrutement en 2019 de : 

365 cadres A = 70 externe, 40 interne, 10 du « 3ème concours, 90 IRA, 65 examen professionnel et 90 liste 

d'aptitude (avancement) 

562 cadres B = 193 externe, 144 interne, 90 examen pro et 135 par promotion au choix 

197 cadres C = 136 externe, 49 interne et 12 recrutements sans concours (CERT AMIENS principalement) 

C'est pourquoi FO est le SEUL syndicat à revendiquer le maintien de l'examen professionnel de      

C en B et de B en A (il existe déjà de A en A+) après la fin de ce plan de repyramidage,               

soit le 31/12/2020. 


